
Scolarité obligatoire – R  411.0.11

Art.  58 Conseil des parents (art. 31 LS) – Rôle
1 Le conseil des parents permet l'échange d'informations et le débat de pro-
positions entre les parents,  l'établissement  et  les communes.  Il  défend les  
préoccupations des parents et l'intérêt des élèves en général. Le conseil des 
parents n'est informé ni ne traite d'aucune situation individuelle.
2 Le conseil des parents peut remplir des tâches en lien avec la vie de l'éta -
blissement. Il peut, après concertation avec la direction d'établissement, or-
ganiser différentes actions ou activités auxquelles il participe.

Art.  59 Conseil des parents (art. 31 LS) – Constitution
1 Les communes, en collaboration avec la direction d'établissement, consti-
tuent le conseil  des parents. Le règlement scolaire  communal fixe notam-
ment le nombre de membres, le mode de désignation ainsi que les règles gé-
nérales d'organisation et de fonctionnement.
2 Les  membres  sont  désignés  pour  une  durée  minimale  de  trois  ans.  Les 
communes peuvent fixer une durée maximale.
3 Les communes peuvent démettre une personne qui nuit au fonctionnement 
ou à l'image du conseil des parents ou de l'école. Sauf cas grave, cette déci -
sion est précédée d'un avertissement.

Art.  60 Conseil des parents (art. 31 LS) – Réunions
1 Le conseil des parents se réunit au moins deux fois par année scolaire. Les 
réunions du conseil ne sont pas publiques.

Art.  61 Conseil des parents (art. 31 LS) – Information du public
1 La présidence est la porte-parole du conseil. Elle est compétente pour trai-
ter, conformément à la législation cantonale y relative, les demandes d'accès  
aux documents du conseil.
2 A la demande de la présidence, les membres ainsi que la personne qui as -
sure le secrétariat sont tenus à la discrétion sur les objets traités en séance.

4 Elèves

4.1 Droits et obligations des élèves

Art.  62 Egalité des droits entre garçons et filles (art. 33 al. 2 LS)
1 Les garçons et les filles reçoivent un enseignement identique et suivent les 
mêmes cours obligatoires dispensés dans des classes mixtes.
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